
LA RÉGLEMENTATION EN FRANCE

La procédure d’autorisation d’un parc éolien
Depuis 2011, les éoliennes sont soumises au régime des installations classées pour la protection

de l’environnement (ICPE), qui font l’objet d’un examen amont minutieux pour l’identiDcation de

leurs impacts et la prescription de mesures d’évitement, réduction et compensation (séquence

ERC) adaptées, ainsi que d’un suivi environnemental régulier tout au long de leur exploitation. Les

éoliennes de plus de 50 mètres (hauteur de mat) sont soumises au processus le plus fort du régime

ICPE, à savoir le processus d’autorisation. Plusieurs régimes d’autorisation leur ont été appliqués

depuis 2011. Depuis l’ordonnance n° 2017-80 du 27 janvier 2017, entrée en vigueur le 1er mars

2017, elles sont soumises à « l’autorisation environnementale », qui vise à diminuer la durée

d’instruction de chaque projet, sans pour autant réduire le degré de contrôle et d’exigence

environnementale. Vous trouverez ci-dessous l’explication synthétique des principales étapes de

ce processus (source : MTES).

En pratique, avec ce régime de l’autorisation environnementale, le processus d’autorisation s’étale sur en moyenne 18 mois

par projet (contre 30 mois environ auparavant), auxquels peuvent s’ajouter des délais de recours (historiquement autour de

4 ans en moyenne de recours supplémentaires sachant que 2/3 des projets autorisés environ sont attaqués). S’agissant des

recours, le décret n° 2018-1054 du 29 novembre 2018 est venu diminuer ces délais en conDant en premier et dernier

ressort, aux cours administratives d’appel, le traitement des contentieux éoliens terrestres (que ce soit pour les recours

contre les autorisations ou les refus de projet éolien) pour les projets autorisés à partir du 1er janvier 2019. Ceci revient à

éviter l’étape préalable du tribunal administratif, tout en laissant la possibilité d’un pourvoi en cassation devant le Conseil

d’Etat, sachant que pour chacun de ces niveaux de juridiction, on peut compter environ 2 ans d’examen. L’éolien en mer

bénéDcie quant à lui d’un traitement des recours contentieux en Cour Administrative d’Appel unique, à Nantes, depuis le

décret n°2016-9 du 8 janvier 2016.

Dispositifs de soutien de la filière 
Jusqu’en 2015 : l’obligation d’achat

ADn de développer la Dlière éolienne, l’État a mis en place en 2000 et jusqu’en 2015 un dispositif incitatif : l’obligation

d’achat. Dans le cadre de ces contrats EDF et, si les installations de production sont raccordées aux réseaux publics de

distribution dans leur zone de desserte, les entreprises locales de distribution, doivent acheter l’électricité produite à partir

de l’énergie éolienne aux exploitants qui en font la demande, à un tarif d’achat Dxé par arrêté. Le surcoût occasionné pour

ces acheteurs obligés leur est compensé et est répercuté sur les clients Dnals par une contribution proportionnelle à

l’électricité qu’ils consomment (CSPE). 

La loi de Dnances rectiDcative pour 2015 a introduit une réforme de la Dscalité énergétique, portant notamment sur le

Dnancement des charges de service public de l’électricité et du gaz. A compter de 2016, les charges de service public de

l’énergie sont intégrées au budget de l’État.

La contribution au service public de l’électricité (CSPE), la contribution au tarif spécial de solidarité (CTSS) et la contribution

biométhane ont été supprimées pour les consommations postérieures au 31 décembre 2015. Ces suppressions ont été

compensées à partir de 2016 par une redéDnition de la taxe intérieure sur la consommation Dnale d’électricité (TICFE) et

une augmentation de la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel (TICGN).

La TICFE a été renommée « Contribution au Service Public de l’Electricité » ou CSPE. La TICFE/CSPE a été étendue à

l’ensemble des consommations d’électricité, les électro-intensifs bénéDciant toutefois de taux réduits.

Le Dnancement des charges de service public de l’énergie a également été étendu à une part de la taxe intérieure sur les

produits énergétiques (TICPE), qui porte sur les produits pétroliers, et de la taxe intérieure sur la consommation de charbon

(TICC).

L’article L. 314-1 du code de l’énergie Dxe les dispositions dans lesquelles les installations de production d’électricité à

partir d’énergies renouvelables peuvent bénéDcier de l’obligation d’achat.

Le Décret n°2001-410 du 10 mai 2001 relatif aux conditions d’achat de l’électricité produite par des producteurs

bénéDciant de l’obligation d’achat, abrogé au 1er janvier 2016 précisait les conditions d’attribution des tarifs d’achat.

Le tarif d’achat pour l’éolien terrestre

Pour l’éolien terrestre, l’arrêté du 17 juin 2014 Dxe les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations

utilisant l’énergie mécanique du vent implantées à terre. Il s’agit d’un tarif Dxe d’achat garanti pendant une durée

donnée. Dans les conditions de 2008, pour l’éolien terrestre, les contrats ont été souscrits pour 15 ans, le tarif a été Dxé en

2008 à 8,2 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant 5 ans selon les sites. Ce tarif est actualisé chaque

année en fonction d’un indice des coûts horaires du travail et d’un indice des prix à la production.

La Commission européenne, par une décision du 27 mars 2014, a validé ce dispositif en jugeant que le régime français

octroyant un soutien à la production d’électricité à partir d’éoliennes terrestres était compatible avec les règles de l’Union

Européenne en matière d’aides d’État.

À partir de 2016 : le complément de rémunération

À compter du 1er janvier 2016, le dispositif de soutien à l’éolien terrestre a évolué vers le dispositif de complément de

rémunération mis en place par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Dans le cadre de ces

contrats, l’électricité produite par les installations est vendue directement par le producteur sur le marché de l’électricité,

la dilérence entre un tarif de référence Dxé par arrêté et le prix moyen du marché constaté chaque mois est versée au

producteur par EDF. Le surcoût occasionné pour EDF lui est compensé au titre des charges de service public de l’électricité

(CSPE).

Le tarif de référence pour l’éolien terrestre

L’année 2016 constitue pour la Dlière éolienne une année de transition. L’arrêté tarifaire du 13 décembre 2016 Dxe les

modalités du complément de rémunération pour l’année 2016. Il prévoit des contrats de 15 ans et un niveau de tarif à 8,2

c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant 5 ans selon les sites, dans la continuité du niveau de soutien

apporté par l’arrêté de 2014.

À partir de 2017 : Mise en place d’appels d’olres pluriannuels pour les grandes installations et refonte du dispositif de

soutien pour les installations de plus petite taille

À partir de 2017, un nouveau dispositif de soutien sera mis en place sous la forme d’un complément de rémunération révisé

pour les installations de moins de 6 éoliennes. La durée des contrats sera allongée à 20 ans aDn de tenir compte les durées

de vie des éoliennes. Le niveau de tarif sera Dxé aDn d’assurer une rentabilité normale des projets sur leur durée de vie.

L’arrêté Dxant les conditions et les modalités de ces contrats a été notiDé à la Commission européenne.

Un appel d’olres pluriannuel sera également lancé pour soutenir le développement des parcs de plus grande taille.

Le tarif d’achat pour l’éolien terrestre en zone cyclonique

Un tarif d’achat spéciDque pour les installations éoliennes situées en zones cycloniques a été mis en place en 2013. Il porte

sur des éoliennes disposant de garanties de production électrique basées sur la prévision de la production et un moyen de

stockage électrique aDn de favoriser l’émergence de techniques permettant d’accroître la part d’énergie renouvelable

intermittente dans des zones non interconnectées, tout en préservant la sécurité des réseaux. Ce tarif d’achat est

spéciDque aux installations éoliennes équipées de dispositifs de lissage et prévision de la production situées dans les

zones exposées à un risque cyclonique. Les zones en question regroupent la Réunion, la Guadeloupe, la Martinique, Saint

Martin et Saint Barthélemy.

L’arrêté du 8 mars 2013 Dxe quant à lui les conditions d’achat de l’électricité produite par les parcs éoliens situés dans des

zones particulièrement exposées au risque cyclonique et disposant d’un dispositif de prévision et de lissage de la

production.

Les prescriptions techniques applicables aux éoliennes
Les prescriptions techniques applicables aux éoliennes sont précisées notamment dans :

l’arrêté du 26 août 2011 modiDé relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent

au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées

pour la protection de l’environnement.

l’arrêté du 26 août 2011 modiDé relatif à la remise en état et à la constitution des garanties Dnancières pour les

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

l’Arrêté du 22 juin 2020 portant modiDcation des prescriptions relatives aux installations de production d’électricité

utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la

législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Ces arrêtés sont complétés par les décisions ministérielles suivantes :

la décision du 20 novembre 2015 relative à la reconnaissance de la méthode de modélisation des perturbations générées

par les aérogénérateurs sur les radars météorologiques CLOUDSIS 1.0 et de la société Qinetiq Ltd chargée de sa mise en

œuvre ;

la décision du 23 novembre 2015 relative à la reconnaissance d’un protocole de suivi environnemental des parcs éoliens

terrestres associée au protocole de suivi de novembre 2015.

En complément de ces textes réglementaires, plusieurs guides permettent d’accompagner la mise en œuvre de la

réglementation.

Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres

Ce guide s’adresse à l’ensemble des acteurs concernés par les projets éoliens et l’évaluation environnementale, aDn de

faciliter le dialogue sur des bases objectives

Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres

Ce document a pour objet de donner aux services de l’Etat en région les éléments à prendre en compte pour traiter

escacement les enjeux relatifs à la problématique des espèces protégées dans le cadre du développement de la Dlière

éolienne

Guide technique: élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens

Accompagner les dilérents acteurs de l’éolien dans la démarche d’évaluation des risques potentiels liés à un parc éolien

Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres

Le démantèlement d’une éolienne 
En France, la loi met uniquement à la charge de l’exploitant le démontage et la remise en état des parcs éoliens pour

prévenir tout danger et impact sur l’environnement (1) et Dxe les dispositions concernant la Dn de vie des éoliennes (2)  

L’arrêté 22 juin 2020 prévoit que le démantèlement concerne les installations de production d’électricité, des postes de

livraison ainsi que les câbles dans un rayon de dix mètres autour des éoliennes et des postes de livraison. Les fondations

doivent être excavées dans leur totalité « jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éventuels pieux ». Une

dérogation pourra être délivrée par le préfet pour la partie inférieure des fondations « sur la base d’une étude (…)

démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable ». Les aires de grutage et les chemins

d’accès devront aussi être remis en état.

Dès la mise en service des éoliennes l’exploitant constitue les garanties Jnancières nécessaires à des opérations de

démantèlement d’un montant de 50 000 € par éolienne (2) . « En cas de renouvellement de toute ou partie de

l’installation, le montant initial de la garantie 5nancière d’une installation est réactualisé en fonction de la puissance des

nouveaux aérogénérateurs ».(3)

« Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou, à défaut, éliminés dans les Dlières

dûment autorisées à cet elet ». Des objectifs croissants sont Dxés : au minimum 90 % de la masse totale des éoliennes

devront être démantelés, fondations incluses, ou 85 % lorsque l’excavation des fondations fait l’objet d’une dérogation, et

elles doivent être réutilisés ou recyclés au 1er juillet 2022, ainsi qu’au minimum 35 % de la masse des rotors.(3)

À compter du 1er janvier 2024, tout nouveau parc autorisé devra, lors de sa Dn de vie, respecter les objectifs suivants : 95

% de la masse totale, toute ou partie des fondations incluses, devra être réutilisable ou recyclable. La masse des rotors

réutilisable ou recyclable devra être de 45 % pour les parcs autorisés après le 1er janvier 2023 et de 55 % après le 1er

janvier 2025.

« Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants doivent être récupérés, valorisés ou

éliminés dans des installations autorisées ».(3)

Les modalités de constitution sont déJnies dans le code de l’environnement, et imposent à l’exploitant de présenter un

engagement écrit d’un établissement de crédit, entreprise d’assurance ou société de caution mutuelle, ou d’ePectuer une

consignation auprès de la Caisse des Dépôts et consignations.

L’exploitant doit notiDer au Préfet la date de l’arrêt de l’installation éolienne un mois au moins avant celui-ci (4). En cas de

carence de l’exploitant (5), le Préfet doit le mettre en demeure de se conformer à ces obligations et en cas de refus, il peut

recourir à la consignation et à l’exécution d’osce des travaux à ses frais. Si l’entreprise a cessé ses activités, le préfet peut

faire appel aux garanties Dnancières mises en place dès le début de la mise en service de l’éolienne ou se retourner si c’est

une Dliale vers la maison mère. En Dn de vie du parc éolien, l’exploitant peut éventuellement décider de remplacer tout ou

partie des éoliennes de son parc. La durée de vie d’une éolienne est en moyenne de 20 années. Parfois le démantèlement

peut être bénéDciaire en fonction de la valorisation ou des bénéDces du recyclage. 

 

En résumé pour la Dn de vie d’un parc éolien l’exploitant doit prendre à sa charge

• Le démontage des éoliennes et du poste électrique 

• L’excavation  des fondations

• Le retrait d’une partie des câbles, la partie qui demeure enterrée sur le site restera inerte

• La remise en état des terrains, sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l’état. L’état dans lequel
doit être remis le site à son arrêt déDnitif est déterminé dès l’arrêté d’autorisation ICPE, après avis de

l’exploitant, du maire (ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière d’urbanisme) et du propriétaire

• La valorisation ou l’élimination des déchets de démolition ou de démontage. 

(1)Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement Article L553-3 code de l’environnement. 

(2) Article R. 553-6 du code de l’environnement (arrêté du 26 août 2011, modiDé le 06.11.2014)

(3)Arrêté du 22 juin 2020 portant modiDcation des prescriptions relatives aux installations de production d’électricité

utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la

législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

(4) Article R553-7, Code de l’environnement

(5)Articles L171-8 et L121-12, Code de l’environnement ; Circulaire du 19 juillet 2013, relative à la mise en œuvre des

polices administratives et pénales en matière d’ICPE

(Sources : Ministère de la Transition écologique et solidaire, code de l’énergie, code forestier, code de l’environnement,

code de l’urbanisme) 
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